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INTRODUCTION 

La feuille Dunkerque - Hondschoote couvre une partie de la Flandre 
maritime et la bordure de la Flandre intérieure, régions traversées par la 
frontière franco-belge. La Flandre maritime appartient la plaine 
maritime de la mer du Nord, vaste unité mοrρhοsédimentαire holocène 
qui s'étend en France sur les feuilles voisines Calais, Marquise, Guines et 
Cassel et se prolonge en Belgique, aux Pays-Bas et en Allemagne. 

Les formations affleurant sur la feuille Dunkerque – Hondschoote 
sont uniquement holocènes (Flandrien) dans la plaine maritime, où les 
dépôts quaternaires (Holocène et Pléistocène supérieur), épais de plus de 
30 mètres au niveau du littoral actuel, colmatent une morphologie fossile 
qui entaille les argiles de l'Εοcène inférieur (Υρrésien). 

En Flandre intérieure, dont la limite correspond à l'extension maxi-
mum des dépôts marins holocènes, le substrat yprésien est faible pro-
fondeur sous une couverture limono-sableuse (Pléistocène supérieur et 
moyen) qui comporte à sa base des témoins de déρόts marins du Pléisto-
cène moyen. 

L'extension récente de la zone portuaire de Dunkerque a fortement 
modifié la configuration de la région littorale dont l'ancienne ligne de 
rivage avant les travaux a été figurée sur la feuille. 

DESCRIPTION DES TERRAINS 

L'originalité de la feuille Dunkerque – Hondschoote réside dans les 
deux faits suivants : 

– les formations antéquaternaires n'affleurent en aucun point du 
territoire ; 
– le substratum immédiat est partout constitué par l'argile yprésienne. 

Celle-ci étant très épaisse, rares soft les sondages qui permettent 
l'observation des terrains plus anciens. Au total, 14 ouvrages seulement ont 
atteint les formations antérieures à l'Υρrésien ; 5 ont été arrêtés dans le 
Landénien (3.2.85 - 3.3.1 - 3.3.192 - 3.7.336 et 65.Ε.70 en Belgique), 4 dans 
le Crétacé (3.4.42 - 3.5.185 - 3.7.361 et 4.5.9), et 5 dans le socle primaire 
(3.4.15 - 3.8.2 - 3.8.3 - 4.1.16 et 50.Ε.133 en Belgique). 

F O R M A T IO N S  ΑΝΤÉ Q U A T E R N A IR E S  

Primaire 

Silurien 

Sur tout le territoire de la feuille, le socle primaire est uniquement 
d'âge silurien. Il est représenté par des argiles grises noires, parfois 
finement sableuses, irrégulièrement indurées, contenant de petits lits de 
grès-quartzite gris clair à grain fin et des veinules de quartz. Les grapto-
lites caractéristiques du Silurien sont mentionnés dans la description du 
sondage 4.1.16. 
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Secondaire 

Le Silurien est directement recouvert par les formations crétacées. 
Wealdien 

Des dépôts assimilés au Wealdien sont indiqués dans un seul sondage, le 
3.8.2., ou leur épaisseur dépasserait les 30 mètres. Il s'agit d'une formation 
complexe dominée par un faciès d'argile violacée plus ou moins sableuse, 
indurée, complété par des intercalations de schistes sériciteux et de schistes 
ferrugineux rougeâtres, et par des niveaux conglomératiques et gréseux. 

Crétacé supérieur 

Les trois sondages pétroliers qui donnent une description correcte des 
faciès du Crétacé supérieur (3.8.2 - 3.8.3 - 4.1.16) présentent une grande 
similitude. On y trouve, en effet, de la base au sommet : 
- environ 20 mètres d'une argile beige brunâtre A gris foncé, plus ou moins 
calcaire, parfois finement micacée ; 
- 25 A 40 mètres d'une craie grisâtre plus ou moins argileuse ; 
– 50 mètres environ d'une craie blanchâtre contenant des silex plus ou moins 
abondants. 

En l'absence de datation précise par la microfaune, il est difficile 
d'attribuer un âge A ces différents niveaux. Toutefois, l'étude des logs 
électriques de ces sondages et des sondages des feuilles voisines semble 
montrer l'absence de Cénomanien, les 20 mètres d'argile de la base pouvant 
être assimilés au Turonien inférieur ("dièves"). 

On remarquera l'augmentation d'épaisseur du Crétacé supérieur du Nord 
au Sud (un peu plus de 100 m au 4.1.16 à un peu moins de 140 m au 3.8.3) 
et surtout d'Est en Ouest (160 m environ au sondage de Petite-Synthe). 

Tertiaire 
Landénien 

L'étage Landénien présente sa composition habituelle, à savoir : 
- à la base, quelques mètres de sable fin argileux gris-vert ; 
- au-dessus, une masse d'argile, sableuse puis plastique, grise à noire ; 
– au-dessus encore, un complexe d'argile sableuse grise et de sable fin 
argileux gris-vert, avec intercalations gréseuses peu indurées (tuffeau) ; 
-couronnant le tout, des sables grisâtres à verdâtres de moins en moins fins 
vers le sommet. 

Pour autant que l'on puisse se fier aux quelques coupes de sondages 
disponibles, on constate de grandes variations dans l'importance relative des 
faciès argileux de la partie inférieure et des faciès sableux de la partie 
supérieure. D'une manière générale, les premiers semblent très développés le 
long d'un axe Bray-Dunes — Teteghem — Hoymille, où ils occupent les trois 
quarts de l'étage (plus de 30 m d'épaisseur). Vers. l'Ouest et le Sud-Est, les 
deux faciès montrent sensiblement la même épaisseur, avec parfois une 
prédominance des sables. 
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La puissance de ces dépôts varie de 46 A 51 m sur le territoire 
considéré. 

Yprésien 

L'Υρrésien est représenté par une argue plastique ou finement 
sableuse, pyriteuse, grise à gris verdâtre οu gris bleuté (argile des 
Flandres). Au sondage 3.2.82, le contact avec les sables landéniens sous-
jacents se fait par l'ίntermédiaire d'un niveau de galets centimétriques 
aplatis de silex noir. 

L'épaisseur minimale de cette formation est de 85 mètres ; les 
sondages de la partie sud-est de la feuille, où la couverture quaternaire est 
réduite, en ont traversé plus de 125 mètres. 

FORMATIONS QUATERNAIRES 

Les formations quaternaires sont représentées : 

- dans la Flandre intérieure, par des dépôts marins de la 
formation d'Herzeele (Pléistocène moyen) et par des dépôts fluviatiles, 
éoliens et de versants (Pléistocène moyen et supérieur), reposant sur 
le substrat yprésien ; 
- dans la Flandre maritime, essentiellement par les dépôts marins 
de la formation des Flandres (Holocène) qui reposent soit directement sur 
le substrat yprésien dans les zones d'érosion et à l'aplomb de la zone 
littorale, soit sur des dépôts pléistocènes conservés à la base du colmatage 
marin holocène. 

Morphologie fossile 

Elle correspond au contact Yprésien – Quaternaire. Elle est figurée 
sur la feuille par les courbes de niveau en mètres de la base du 
Quaternaire (0, –5, –10, –15, –20, –25, –30) établies par référence au 0 
NGF, dans la mesure οù les données de sondage le permettent. Par souci 
d'homogénéité, les mêmes courbes NGF ont été tracées sur la partie belge de 
la feuille Hondschoote en tenant compte de la différence des 
nivellements, les altitudes de la carte topographique belge devant être 
diminuées de 2,29 m pour être comparables aux altitudes de la carte 
topographique française. 

Le tracé général des courbes montre une paléοmοrphologie d'ensemble 
dont la pente générale est orientée vers le NNW, conforme à la direction de 
la bordure de la Flandre intérieure. Par suite du tracé WSW-ENE du littoral 
actuel, les profondeurs sont en moyenne plus grandes dans la partie 
occidentale de la feuille qui correspond aussi au système complexe. de 
l'estuaire fossile de l'Aa. Au Sud, la pente générale assez régulière du 
sommet du substrat yprésien aboutit, au Nord, à un paléorelief moins 
marqué au-dessous de –25 m. Dans le détail, cette morphologie fossile est 
caractérisée par une série de talwegs arqués tendant à prendre une 
direction ESE-WNW à l'aplomb du littoral actuel où des cotes inférieures 
à –30m sont régulièrement observées (sondages 5.136, 2.85, 35.W.64). 
Ces réseaux de vallées fossiles prolongent le relief continental de la 
bordure de la plaine maritime et présentent le même style géοmοr-
phologique en relation avec la structure (tectonique de blocs). 
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Pléistocène 

Des témoins de dépôts marins sableux du Pléistocène moyen, repo-
sant sur l'argile yprésienne et sous la couverture limoneuse continentale, 
sont conservés au Sud-Est de la feuille. Seulement connus en sondages, ils 
appartiennent à la formation d'Herzeele dont l'extension correspond à une 
ancienne plaine maritime centrée sur le bassin de ]'Yser. Dans la 
localité-type (feuille Steenvoorde), la formation comporte trois unités 
marines interglaciaires (Cromérien et Holsteinien). L'unité supérieure, 
caractérisée par un faciès de sables fins coquilliers (faune à Cardium 
edule et Macoma balthica) et un contenu pollinique typique de l'Holstei-
nien, a été datée de 300 000 à 350 000 BP (U/Th et ESR). Elle correspond 
aux sables à Cardium d'Izenberge, reconnus anciennement en Belgique 
sur la feuille Hondschoote. Les autres termes de la formation, sablo-limo-
neux mais azoïques, sont également localement conservés. Les sables 
verts de Quaëdyρre (feuille Cassel), signalés sur l'ancienne carte géolo-
gique, doivent sans doute y être rattachés. 

L'extension, jusqu'à une altitude d'environ 20 m, de la formation 
marine d'Herzeele dont les faciès sont analogues à ceux de l'Holocène, 
montre l'ancienneté, au Pléistocène moyen, du régime de plaine maritime 
dans cette région littorale de la mer du Nord méridionale, dont une autre 
preuve est fournie par la falaise fossile de Sangatte (feuille Marquise) 
datant également d'un interglaciaire du Pléίstocène moyen. 

Les témoins de la formation d'Herzeele sont masqués à l'affleurement 
par Ia couverture limoneuse continentale (LP) constituée de loess sa-
bleux, de sables éoliens et de dépôts associés de versants, d'âge pléisto-
cène moyen et supérieur. Epais de 2 à 4m sur les interfluves, ils s'amin-
cissent au niveau de certains versants de vallons où l'argile yρrésienne 
peut être subaffleurante. La sédimentation weichselienne est souvent 
réduite à un loess sableux de couverture peu épais, reposant sur les 
limons et sables altérés (paléosols) du Pléistocène moyen (Saalien) qui 
peuvent également être subaffleurants. 

Dans la partie méridionale de la plaine maritime, des éléments de la 
couverture continentale pléistocène sont largement conservés sous les 
dépôts marins holocènes. Il s'agit de quelques mètres de limons sableux et 
sables verdâtres avec cailloux de silex à la base, pouvant incorporer des 
couches tourbeuses. Ces dépôts fluviatiles et de versants sont rapportés 
essentiellement au Weichselien. Sur la feuille voisine Calais, au Sud-
Ouest de Gravelines, un niveau tourbeux épais de 0,30 m, inclus dans un 
complexe sablo-limoneux verdâtre compris entre –15,5 et –20 m, a fourni 
un âge C14 de 33 110 ± 740 BP (GrN-5869) avec un spectre palyno-
logique de steppe boisée où dominent Pinus et les chénopodiacées. 

La présence en profondeur de dépôts marins de la formation d’Ostende 
d'âge interglaciaire éémien (Pléistocène supérieur) n'est pas clairement 
établie, mais est probable en raison des faciès indiqués par certains 
sondages sous les dépôts attribuables au Weichselien. Par ailleurs, des 
dépôts éémiens tourbeux existent, vers –15 m, à la base du colmatage 
weichselien des vallées (Aa) à la bordure de la plaine maritime. 
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Dans la partie septentrionale de la plaine maritime, les dépôts ma-
rins profonds, épais de 5 à 10 m, qui culminent à environ –20 m, sont 
constitués par des sables grossiers jaunâtres très coquilliers à galets 
(silex, grès) passant vers le bas à des sables verdâtres coquilliers, avec un 
niveau graveleux au contact de l'Υρrésien, l'ensemble étant surmonté par un 
limon brunâtre et un sol de marais attribuable au Boréal (pollen) et par 
les sables marins de l'Assise de Calais. Connus en sondages, les dépôts 
marins inférieurs ont pu être observés à Loon-Plage dans l'excavation du 
Port Rapide et définis sous le terme de dépôts de Loon. Cette 
 unité, dont l'interprétation stratigraphique est discutée, contient en effet 
une faune malacologique qui peut être rattachée à la "faune à Ancylus 
pygmaeus" de l'Holocène du bassin méridional de la mer du Nord et 
daterait alors du Boréal. Mais, outre également la présence dans la faune 
d'espèces disparues avant l'Holocène (Macon obliqua, Chlamys glabra), la 
stratigraphie de la séquence plaide pour attribuer un âge pléistocène à ces 
dépôts marins profonds. Le même problème stratigraphique est posé par 
des dépôts profonds similaires étudiés en sondages récents dans la zone 
littorale belge de De Panne. 

Holocène 

Les dépôts holocènes reconnus (Flandrien), en profondeur et à 
l'affleurement, sont constitués par des sables d'estran, des sédiments 
sablo-limono-argileux de Wadden incorporant des niveaux de tourbe et 
des cordons littoraux sableux. Ils constituent la formation des Flandres, 
subdivisée à la suite de G. Dubois (1924) en Assise (membre) de Calais 
avec, à son sommet, la Tourbe supérieure (dite de surface) et en Assise 
(membre) de Dunkerque. Ils sont d'âge holocène moyen et supérieur, 
mais, dans l'attribution chronologique de Dubois, l'Assise de Dunkerque 
était considérée comme postérieure au IIIe siècle après J.C., alors qu'elle 
incorpore des dépôts antérieurs à l'époque romaine. 

Les données générales sur l'Holocène de la partie occidentale de la 
plaine maritime de la mer du Nord s'appuient sur la synthèse des travaux 
réalisés dans la région franco-belge (cf. bibliographie). 

Flandrien moyen 

MzaS. Assise de Calais. Le terme d'Assise de Calais a été proposé par 
Dubois pour désigner la masse de sables et galets des Pierrettes à Calais et 
de sables gris-bleu ("sables pissards") de la plaine maritime qui se 
trouvent entre –20 m et environ 0 m, et sont caractérisés par une faune à 
peu près identique à la faune actuelle, avec Zirphaea crispata et Ostrea 
edulis. Le terme "dépôts de Calais" a été conservé, mais précisé et cri-
tiqué, dans les pays voisins en tant qu'unité lithostratigraphique corres-
pondant aux dépôts mis en place au cours d'une succession de phases 
transgressives (notamment Calais I, H, HI, IV) de fin du Boréal, de 
l'Atlantique et du Subboréal (environ de 8 000 BP à 4 000 BP). Les sables  
de l'Assise de Calais contiennent surtout la faune suivante : Cardium 
edule, Macoma balthica, Scrobicularia plana, Hydrobia ulvae, Mactra 
elliptica, Barnea candida, Ostrea edulis (selon G. Dubois). 

Dans la partie littorale de la plaine maritime, la séquence est pu-
rement sableuse οu sablo-limoneuse, correspondant à un environnement 
marin permanent, et débute, le plus souvent, directement sur le substrat 
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yprésien, par un faciès sableux grossier, parfois graveleux, coquillier. 
Cette zone sédimentaire tend à se réduire en largeur vers l'Est de la 
feuille. Vers le Sud, où les épaisseurs de Ι'HοΙοcène diminuent en raison 
de la mοrphologίe fossile (sοmmet de l'Υρrésien) tapissée de limons ρléis-
tοcènes, la séquence holocène commence par une tourbe οu un sol 
humique (Tourbe inférieure ou de base). Dans les parties les plus pro-
fondes, cette tourbe de base s'est développée à partir de 8 000 BR De 
plus en plus récente vers l'intérieur, elle se confond avec la tourbe de 
surface à la bordure de la plaine. Les faciès de la séquence deviennent 
aussi plus variés, avec des phases fines plus importantes, et des niveaux 
de tourbe à différentes profondeurs. La transition Atlantique =Subboréal 
(environ 5 000 BP) est attestée dans une tourbe vers - 3 m. 

En surface, affleurent des bancs sableux, formant une série de 
légères éminences alignées (Loon-Plage, Ghyvelde - Adinkerke), déjà 
mises en évidence par Dubois, qui sont des éléments de barrière côtière 
et de cordons d'estuaires (système de pouliers de l'ancien estuaire de 
l'Aa) datant de la fin de l'Atlantique et du début du Subboréal. 

Fz. Alluvions fluviatiles. Le fond des vallons qui débouchent dans la 
plaine maritime est tapissé par des alluvions limono-tourbeuses. 

Flandrien supérieur 

Mzb/T. Tourbe supérieure. Au Sud des bancs sableux, se trouve lar-
gement conservée sous une faible épaisseur (1 à 2 m) de dépôt de 
Dunkerque, la Tourbe supérieure (dite de surface). Dans la partie méri-
dionale de la plaine, la tourbe de surface n'est que l'unité supérieure d'un 
complexe constitué par plusieurs couches de tourbe, séparées par des 
niveaux limono-argileux de Wadden. Ce complexe s'est développé essen-
tiellement entre 6 500 et 3 000 BP. La tourbe de surface, qui a aussi la 
plus grande extension vers le Nord, s'est formée entre 4 800 et 2 800 BP. 
C'est dans cette partie de la plaine maritime qu'a été fondée la 
distinction stratigraphique entre les assises de Dunkerque et de Calais, 
séparées ici par la tourbe de surface. 

La limite de la zone (Mzb/T) tracée sur la feuille est indicative : elle 
correspond à la région où la tourbe est souvent rencontrée en sondages, 
mais son absence est aussi fréquente en raison de l'érosion ultérieure 
(chenaux de marée des phases transgressives de Dunkerque). S'y ajoute 
l'exploitation de cette tourbe qui a eu lieu depuis l'époque gallo-romaine 
dans certains secteurs. Le fait marquant de la feuille est que la zone de 
formation initiale de la tourbe de surface tend à rejoindre la région litto-
rale actuelle à l'Est de Dunkerque, où elle s'était développée à l'abri de 
cordons anciens, présentement recouverts par les dunes récentes. Il n'en 
est pas de même à l'Ouest de la feuille qui est restée une zone estua-
rienne, constamment sous influence marine. 

A l'Est de Dunkerque, les Grandes Moëres constituent une unité 
originale qui, outre son altitude inférieure à 0 - ce qui nécessitera le pom-
page des eaux lors de sa mise en valeur au XVIIe siècle - est totalement 
dépourvue de tourbe alors que celle-ci est présente sur le pourtour. Cette 
situation a longtemps été expliquée par l'exploitation de la tourbe qui 
serait intervenue aux XIIe et XIIIe siècles, ce qui impliquait aussi 
 



 

l'existence initiale d'une tourbière bombée importante uniquement à cet 
endroit de la plaine maritime. Les données détaillées montrent au 
contraire que la tourbe n'a pu exister à l'emplacement des Moëres et que 
la région est restée constamment sous l'influence marine directe par 
l'intermédiaire d'un chenal de marée situé au Nord-Ouest. Par contre, les 
Petites Moëres, au Sud d'Uxem, mises en valeur également au 
XVIIe siècle, pourraient correspondre à une zone où la tourbe a été entiè-
rement exploitée. 

Mzb. Assise de Dunkerque. Le terme d'Assise de Dunkerque a été proposé 
par G. Dubois (1924) pour désigner les dépôts limono-sableux ou argileux 
marins (sables à Cardium et argiles de polders à Scrobicularia), consid-
érés comme postérieurs au IIIe siècle après J.C. qui recouvrent la tourbe 
de surface et caractérisés par la présence de Mya arenaria dans la région 
de Dunkerque. En fait, cette espèce est d'introduction tardive (XVI-
XVIIe siècles) et les dépôts de Dunkerque débutent avec le Subatlantique 
(environ 2 800 BP ; transgression Dunkerque I). Ces premiers dépôts 
s'étendent largement à l'intérieur, dans la partie occidentale de la feuille, 
au niveau des anciens estuaires (Enna, Colme) et des ruptures inter-
venues dans l'alignement des cordons anciens. Ils se réduisent à l'Est de 
la feuille à la zone située au Nord du cordon ancien de Ghyvelde - 
Adinkerke. 

Après l'importante occupation gallo-romaine de la plaine maritime, 
l'extension maximum de la sédimentation marine est attribuée à la 
transgression Dunkerque II (IVe-VIIe siècles après J.C.). Elle déborde les 
dépôts antérieurs vers le Sud de la plaine et détermine une zone de 
Pléistocène recouvert directement par une mince couche de sédimen-
tation marine au-delà de la zone tourbeuse. 

En général sablo-limoneux, parfois plus argileux, les dépôts de 
Dunkerque ont une épaisseur moyenne de 1 à 3 m qui peut être plus 
importante dans la zone littorale restée constamment marine et au 
niveau de chenaux très érosifs. A l'Est du canal de Bergues, les chenaux 
sableux ont déterminé, par tassement différentiel, un relief inversé qui a été 
exploité pour l'installation des routes. Vers l'Ouest de la feuille, se 
développe, en fonction des faciès, un relief plus complexe de dômes (en 
particulier bancs sableux d'Armbouts-Cappel et de Spycker) et de cu-
vettes, en raison de l'imbrication des systèmes de chenaux des différentes 
phases transgressives. 

A partir du IXe siècle après J.C., la plaine maritime a été progressi-
vement aménagée par l'édification de digues qui délimitent les territoires 
conquis sur la mer (salines, polders). Cette conquête a été ponctuée par 
des ruptures locales des digues et des cordons (Dunkerque III, IX-
XIIe siècles après J.C.) qui se manifestent dans les tracés (par exemple, au 
SE de Leffrinckoucke) et par des dépôts argileux tardifs. Elle s'est terminée 
par la fermeture des zones estuariennes (Gersta au Nord de Bergues, 
Denna au Nord de Bourbourg). Le Port Rapide a été créé au point 00 les 
pouliers sableux renforcés de digues avaient fermé le débouché d'un bras 
de l'ancien Aa (Enna) en rejoignant le musoir de la pointe de Gravelines où 
affleuraient sur l'estran des dépôts de Wadden du Moyen Age. 
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MzbD. Dunes et cordons littoraux sableux récents. Les cordons et dunes 
récents correspondent aux stades d'édification de la barrière côtière 
depuis les derniers siècles du Moyen Age. Entre la pointe de Gravelines et 
Dunkerque, plusieurs cordons sableux peu élevés s'allongent paral-
lèlement en avant des alignements anciens. Par contre, à l'Est de 
Dunkerque, le littoral actuel est en retrait ou coïncide avec le littoral 
ancien. Le massif dunaire, plus élevé et complexe (dunes longitudinales et 
paraboliques) est formé de sables jaunâtres récents, à intercalations 
humiques, qui surmontent et débordent des sables dunaires anciens 
grisâtres à couches tourbeuses, mis en place depuis le début du 
Subatlantique. Les cordons médiévaux et post-médiévaux ont livré la 
faune suivante : Nassa reticulata, Purpura lapillus, Βuccinum undatum, 
Hydrobia ulvae, Murex erinaccus, Natice, Littorine, Trochus, Scalaria 
communis, Utricules avec Cardium edule, Macoma balthica, Donax vittatus, 
Mactra subtruncata, Mytilus edulis, Ostrea edulis, Βarnea candida, 
Arca lactea, Echinocyamus pusillus (selon G. Dubois). 

Dépôts actuels d'estran. La répartition de ces dépôts, qui correspondent 
aux plages actuelles, peut varier dans le temps avec les modifications 
artificielles de la côte. Les sables sont figurés d'origine sur le fond topo-
graphique IGN. 

X. Remblais. Le développement de la zone portuaire et industrielle de 
Dunkerque a profondément modifié Ia configuration littorale et le dispo-
sitif morpho-sédimentaire naturels dont les éléments les plus représen-
tatifs ont été figurés sur la carte. 

STRUCTURE ET TECTONIQUE 

Au niveau du socle primaire, le territoire de la feuille se situe inté-
gralement en pays silurien. La surface paléozoïque s'enfonce progressi-
vement d'Est en Ouest (– 300 m près de Bergues, – 350 m à Gravelines 
sur la feuille Calais), dessinant une vaste dépression centrée sur 
Gravelines (fig. 1). 

Au toit du Crétacé (fig. 2), on retrouve sensiblement la même disposi-
tion, avec une zone déprimée toujours centrée sur la région de 
Gravelines, mais légèrement décalée vers l'Est. 

En ce qui concerne la tectonique, le trop petit nombre de points 
d'observation ne permet guère de s'en faire une idée. On notera la grande 
variété des pendages relevés dans le Silurien pour "ensemble de la 
Flandre ; souvent très forts mais parfois faibles (de l'ordre de 30°) à très 
faibles (< 10°). 

RESSOURCES DU SOUS-SOL ET EXPLOITATIONS 

HYDROGÉOLOGIE 

Comme celui de la Flandre dans sa quasi totalité, le territoire de la 
feuille Dunkerque – Hondschoote est très pauvre en eaux souterraines. 
C'est la raison pour laquelle l'alimentation en eau potable de l'agglomé-
ration dunkerquoise est réalisée à partir d'ouvrages à la nappe de la craie 
situés beaucoup plus au Sud, en limite d'extension du bassin tertiaire. 
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Protégée des phénomènes d'altération par l'épaisse couverture de 
terrains tertiaires, la craie ne constitue pas un réservoir intéressant. Les 
quelques tentatives d'exploitation de la nappe remontent au 19e siècle et les 
forages correspondants sont abandonnés depuis longtemps. 

La nappe des sables landéniens, qui s'appuie sur les niveaux argileux 
de la base de l'étage, est un peu b l'image de celle de la craie : très 
profonde pour une productivité et une qualité médiocres, sans compter les 
risques d'ensablement liés à la finesse des sables. Les rares ouvrages qui 
ont essayé de l'exploiter sont également abandonnés. 

La nappe des sables quaternaires, dont le support imperméable est 
constitué par l'argile yprésienne, est exploitée en quelques points pour les 
besoins de l'industrie. Là encore, les utilisateurs sont confrontés à des 
problèmes de productivité et de qualité (vulnérabilité à la pollution, 
proximité du biseau salé), en partie compensés par la faible profondeur 
des ouvrages. 

SUΒSTANCES UTILES EΤ CARRIÈRES 

Seuls les sables holocènes font encore l'objet d'une exploitation, au 
demeurant limitée (Teteghem). Ces sables à grain fin sont utilisés 
essentiellement en technique routière, pour l'édificatiοn des remblais. 

Les briqueteries locales, qui produisaient naguère les briques jaunes 
si caractéristiques à partir de la couverture limono-sableuse, ont cessé 
toute activité depuis quelques temps déjà. Quant à l’exploitation de la 
tourbe, elle n'est plus qu'un lointain souvenir. 

D O C U M E N T A T I O N  C O M P L É M E N T A I R E  

SITES CLASSIQUES ΕΤ ITINÉRAIRES 

On trouvera des renseignements géologiques complémentaires et en 
particulier un itinéraire dans le Guide géologique régional : Région du 
Nord, Flandre, Artois, Boulonnais, Picardie, Bassin de Mons, 1973, 
Masson, Paris – itinéraire 4 : coupe du Crétacé et du Quaternaire de 
Wissant à Sangatte. 
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